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Mise à jour du 04/04/24 
 

REGLEMENT CHAMPIONNAT ANTARES DES PARTENAIRES - 6 AU 9 FEVRIER 2025 
 

 

1 - INFORMATIONS GENERALES 
  

Quatre épreuves, destinées aux Cavaliers « Amateurs », sont organisées sur la Piste Internationale du Jumping 
International de Bordeaux – Hall 3. Les cavaliers concourent sous les couleurs de leur sponsor : par équipe de trois 
cavaliers, le jeudi et le vendredi, et à titre individuel le samedi et le dimanche (sur qualification). 
Ces épreuves sont organisées en conformité avec le Règlement FFE de CSO en vigueur. 
 
L’engagement est réservé à une entité sociale s’étant portée acquéreur d’un package associant une prestation 
réceptive loge PRESTIGE ou EXCELLENCE, ou une TABLE, pour toute la durée du concours. 
 
DENOMINATION : CHAMPIONNAT ANTARES DES PARTENAIRES du Jumping International de Bordeaux 
DATE : du 6 au 9 février 2025 
LIEU : BORDEAUX – Parc des Expositions de Bordeaux – Hall 3&1 
COMITE ORGANISATEUR : Bordeaux Events and More, Rue Jean Samazeuilh, CS20088, 33070 Bordeaux 
SITE INTERNET : www.jumping-bordeaux.com 
 
 
 

2 - PRESTATIONS 
 

LE SPONSOR DE L’EQUIPE 
 
Le Partenaire, sponsor de l’équipe, dispose d’un espace réceptif de 8 fauteuils ou plus, à choisir dans la liste des 
formules disponibles (§ 3), pendant toute la durée du concours soit 7 sessions réparties sur 4 jours (jeudi à dimanche). 
  
Il bénéficie des titres d’accès suivants : 
 

• E-billets : pour le partenaire et ses invités (à télécharger depuis l’interface billetterie partenaire) 
Chaque place en loge/à table est identifiée par un e-billet, valable par siège et par session. Les e-billets sont 
disponibles en téléchargement à compter de janvier 2025 sous réserve d’une réservation soldée. 

 

• Carte d’accréditation : pour le partenaire (à récupérer sur place au secrétariat cavaliers) 
Chaque partenaire dispose, en supplément des e-billets, de 2 cartes d’accréditation nominatives avec photo 
autorisant un accès permanent : 

o Piste / Paddock 
o Écuries nationales (Hall 1) 
o Espace réceptif du partenaire (attention elles ne remplacent pas les e-billets et ne donnent pas droit à 

une place assise dans l’espace réceptif).  
Les noms, prénoms et photos d’identité (au format JPEG) sont à communiquer au plus tard le 10 janvier 2025.  
Attention, en cas de perte de l’accréditation, la réimpression sera facturée 275€ht. 

 

• Parkings : 
Les e-billets incluent un accès à une zone privatisée du Parking H. 
Les cavaliers et camions auront accès à un parking spécifique sur les terre-pleins à proximité des écuries. 

http://www.jumping-bordeaux.com/
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L’EQUIPE DE 3 CAVALIERS 
 
L’engagement d’une équipe de 3 cavaliers comprend, au total : 
 

- L’engagement des 3 chevaux dans les épreuves du jeudi, vendredi et samedi + Finale individuelle le dimanche pour 
les 40 meilleurs individuels (si qualifiés). 

- Hébergement des 3 chevaux dans les écuries nationales (Hall 1), paille/copeaux et foin fournis par l’organisateur. 
- 7 accréditations au total pour l’ équipe (réparties comme suit : 3 cavaliers + 3 grooms + 1 coach), à retirer 

personnellement au Secrétariat Cavaliers, donnant un accès permanent à : 
o Piste Internationale / Paddock 
o Écuries nationales (Hall 1) 
o Tribune Cavaliers Partenaires (= 7 places assises nominatives au nom de l’équipe pour toutes les sessions) 

- 3 macarons de parking Cavaliers, proche des écuries + 2 macarons pour le Parking M, proche de la piste 
 

NOMBRE TOTAL D’ACCRÉDITATIONS 
7 POUR L’ÉQUIPE (= ACCÈS PISTE INTERNATIONALE, PADDOCK, ÉCURIES NATIONALES, PLACES ASSISES EN TRIBUNES)  

+ 2 POUR LE PARTENAIRE (= ACCÈS PISTE INTERNATIONALE, PADDOCK, ÉCURIES NATIONALES, ACCÈS À L’ESPACE RÉCEPTIF SANS PLACE ASSISE) 

 Aucune accréditation supplémentaire ne sera délivrée 
Si besoin, des accréditations supplémentaires peuvent être commandées dans la limite des places disponibles 

En cas de perte de l’accréditation, la réimpression sera facturée 275€ht 
 

 

 

3 – PACKAGES ENGAGEMENT EQUIPE & PRESTATION - TARIFS 
 

 

LOGE PRESTIGE DE 8 FAUTEUILS  …………………………………………..……………….…………….….. .  8 650 € HT  
 Loge bord de piste permanente (7 sessions) de 8 fauteuils avec service champagne  
 et apéritif salé ou sucré 
 

LOGE EXCELLENCE DE 8 FAUTEUILS  ………………………………………..…………………………………. . .  11 500 € HT 
 Loge panoramique permanente (7 sessions) de 8 fauteuils avec service et repas debout  
 au buffet commun 
 

TABLE PERMANENTE DE 8 FAUTEUILS ………………………………………………………….… . . . . . . . . . . .        13 740 € HT 
 Table permanente avec vue panoramique (7 sessions) de 8 couverts, menu gastronomique 

 

ACCRÉDITATION SUPPLÉMENTAIRE (dans la limite des places disponibles)………………..…………………    275 € HT  
 1 place assise en tribune cavaliers (7 sessions) + accès piste/paddock/écuries nationales 
  
 

  
 

4 - INSCRIPTION 
 
Etape 1 : Engagement de l’Équipe 
L’engagement d’une équipe est formalisé par la signature d’un CONTRAT DE RÉSERVATION CHAMPIONNAT DES PARTENAIRES au 
nom du Partenaire. Ce contrat sera signé par le partenaire, et accompagné d’un acompte de 30% du total TTC. 
L’engagement reste dû dans son intégralité en cas de désistement ou d’annulation intervenant après le 1er décembre 
2024. La billetterie loge sera disponible en téléchargement sur l’interface du partenaire dès que le règlement intégral 
de la facture sera enregistré. 
 
Etape 2 : Confirmation Cavaliers et Engagement sur FFE Compet 
Le partenaire de l’équipe communiquera au Comité Organisateur, par retour du FORMULAIRE ENGAGEMENT CAVALIERS 
avant le 10 janvier 2025, le nom, le N° de licence compétition (en cours de validité 2025), la catégorie d’épreuve de 
chaque cavalier ainsi que le nom et N° Sire de sa monture. Les engagements sur FFECompet seront effectués, sur la 
base de ces dernières informations, par le Comité Organisateur, via le compte engageur du Jumping. 
 
Etape 3 : Arrivée et dernière validation d’engagement  
Les cavaliers devront récupérer leurs accréditations et confirmer leurs engagements sur place, à leur arrivée sur les 
lieux, au secrétariat du concours, à l’égal des cavaliers internationaux. 
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5 - CONDITIONS D’ENGAGEMENT 
 

Épreuves : Chaque cavalier indique lors de son inscription la catégorie à laquelle il souhaite participer (attention aux 
indices IPERF de la FFE) : 

- Catégorie SILVER : 115/115/120/120 (licences Amateur uniquement) 
- Catégorie GOLD : 125/125/130/130 (licences Amateur ou Pro) 

 
Cavaliers :  Sont autorisés à participer à ces épreuves, les cavaliers détenteurs d’une LFC AMATEUR ou PRO 2025.  
 
Chevaux : 1 seul cheval par cavalier pour toutes les épreuves. La catégorie SILVER est fermée aux couples chevaux / 
cavaliers ayant été engagés ensemble en épreuve 130cm ou + après le 5 août 2024. Un couple ayant participé à des 
épreuves 130cm ou + après cette date ne peut pas être engagé ensemble dans la catégorie SILVER. 
 
Conditions vétérinaires : 
Aucune visite vétérinaire n’est organisée pour les chevaux participant au Championnat Antares des Partenaires. 
Toutefois les cavaliers devront se munir du livret signalétique des chevaux engagés, vaccination à jour (règlement FFE) 
et devront se mettre à la disposition du Vétérinaire Officiel FEI du concours si besoin. Attention : Un certificat 
vétérinaire de bonne santé datant de moins de 72h sera demandé pour tous les chevaux présents sur le site. 
 
Droit image: Le comité organisateur se réserve le droit d'exploiter à ses propres fins commerciales les images 
(photographies, vidéos, etc.) réalisées lors de l'événement, sans le consentement explicite de la 
personne/cavalier/propriétaire du cheval illustré. Les images prises lors de l'événement sont libres de droit pour toute 
opération promotionnelle du Jumping International de Bordeaux, son organisateur BEAM et pour tout autre 
événement dans lequel BEAM est impliqué. 
 
 

6 - ACCUEIL 
 

1 - Les cavaliers 
Les cavaliers devront se présenter dès leur arrivée, et avant le premier jour du concours, au Secrétariat Cavaliers où 
leur seront remis individuellement leur accréditation. 
 
2 - Les chevaux 
➢ Les chevaux seront logés du mercredi au dimanche en boxes démontables (3mx3m) dans les écuries nationales. 

Le mercredi, les écuries seront accessibles de 8h à 20h et la piste principale sera accessible aux cavaliers (horaires 
à confirmer), ainsi que le matin avant les épreuves pour travail sur le plat (horaires à confirmer). 

➢ Une sellerie sera mise à disposition de chaque équipe dans les écuries (prévoir un cadenas). 
➢ Le paddock sera accessible 20 min avant le passage du cavalier. 
➢ Le foin et la litière (paille ou copeaux) sont fournis par l’organisateur (choix de la litière à formuler à l’avance), en 

quantité suffisante pour toute la durée du concours, et seront livrés dans les selleries de chaque équipe 
préalablement à l’arrivée des chevaux et cavaliers. 

Chaque cavalier est tenu d’emmener seaux, fourche, brouette et balai pour l’entretien de son box et de l’allée. 
Toutes demandes particulières doivent être adressées au Comité Organisateur à l’avance. 
Les bennes à fumier et les douches chevaux sont installées à l’extérieur des écuries, côté lac. Il est interdit de : 

- doucher les chevaux ou de déverser de l’eau dans les écuries 
- stocker le fumier dans les écuries 

 
3 - Les camions et vans 
Les camions et vans seront stationnés sur les terre-pleins extérieurs, en fonction des disponibilités (branchements 
électriques à disposition sur demande préalable). 
 
 

7 – CLASSEMENTS ET REMISES DES PRIX 
 

Classement par équipe : sera donné à l’issue de chacune des deux manches par équipe (jeudi et vendredi). 
Le classement final tiendra compte des 2 premières épreuves, et sera calculé par addition des scores de chaque 
cavalier. La remise des prix se fera par équipe, en piste à l'issue de l’épreuve N2 le vendredi. Il sera demandé au 
Partenaire ou au responsable des équipes classées de les accompagner sur la piste. 
 
Classement individuel : sera donné à l’issue de chacune des 2 épreuves individuelles, selon la catégorie. L’épreuve du 
dimanche est ouverte aux 40 meilleurs cavaliers selon cumul des résultats individuels des épreuves N1, N2 et N3 (Le 
pourcentage de cavaliers SILVER/GOLD qualifiés sera défini au prorata des engagés).  
Les cavaliers classés seront récompensés de plaques, flots et cadeaux, ni repris ni échangés. 
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8– EPREUVES 
 
TERRAIN : Piste Internationale - sable TOUBIN CLEMENT, 79x35m 
PADDOCK : piste sable TOUBIN CLEMENT, 61x27m 
 
 
1ER JOUR (JEUDI) - La Chasse  
 

Epreuve par équipe #N1 – Barème C 
Le résultat en secondes et centièmes obtenu par chaque concurrent est converti en points en multipliant par 0,50 
(résultat arrondi aux deux premières décimales). Le cavalier ayant obtenu le score le plus faible recevra 0 point de 
pénalité, les autres concurrents seront pénalisés du nombre correspondant à l'écart de points qu’ils ont avec le 
meilleur concurrent. En cas d’abandon ou d’élimination, le cavalier sera pénalisé du temps du cavalier ayant le plus 
grand score, majoré de 20 secondes. 
 
SILVER – Hauteur : 1,15m / GOLD - Hauteur : 1,25m 

➢ Classement par équipe : 3 équipes classées, récompenses : plaques, flots et cadeaux 
 
Remise des prix à cheval à l’issue de l’épreuve : 3 équipes en piste (9 cavaliers) 
 
2EME JOUR (VENDREDI) – Finale par équipe  
 

Finale par équipe #N2 – Barème A  
 
SILVER – Hauteur: 1,15m / GOLD – Hauteur: 1,25m 

➢ Classement final par équipe : 3 équipes classées, récompenses : plaques, flots et cadeaux 
Classement final calculé par addition des scores des équipes sur les deux manches (N1 et N2).  

 
Remise des prix à cheval à l’issue de l’épreuve : 3 équipes en piste (9 cavaliers) et 3 partenaires  
 
3EME JOUR (SAMEDI) 
 

Epreuve individuelle SILVER #N3a – Barème A au chronomètre - Hauteur: 1,20m 
➢ Classement individuel SILVER: 8 classés, récompenses : plaques, flots et cadeaux 

 
Epreuve individuelle GOLD #N3b – Barème A au chronomètre - Hauteur: 1,30m 

➢ Classement individuel GOLD: 3 classés, récompenses : plaques, flots et cadeaux 
 
Remise des prix commune aux deux épreuves N3a et N3b, à cheval: 8 cavaliers SILVER et 3 cavaliers GOLD  
 
4EME JOUR (DIMANCHE) – Finale individuelle du Championnat  
 

Finale individuelle réservée aux 40 meilleurs cavaliers selon le classement du cumul des scores individuels des 
épreuves N1, N2 et N3 (% de répartition entre SILVER et GOLD au prorata des engagés lors de l’inscription).  

Les qualifiés repartent en finale avec une pénalité égale à la somme des points cumulés en N1+N2+N3. 
 
Finale individuelle SILVER  #N4a – Barème A - Hauteur: 1,20m 

➢ Classement individuel SILVER: 8 classés, récompenses : plaques, flots et cadeaux 
 
Finale individuelle GOLD #N4b – Barème A – Hauteur: 1,30m 

➢ Classement individuel GOLD: 3 classés, récompenses : plaques, flots et cadeaux 
 
Remise des prix commune aux deux épreuves N4a et N4b, à cheval à l’issue de l’épreuve : 8 cavaliers SILVER et 3 
cavaliers GOLD. L’équipe gagnante (selon classement N1+N2) est également invitée à pied avec son sponsor à recevoir 
les honneurs lors de cette remise des prix finale. 
 
 

9 – INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS 
 

Ouverture des inscriptions au 10 septembre 
A partir de septembre, inscriptions et renseignements auprès de Marion ALDEBERT - Tél: +336.65.26.68.14 - m.aldebert@beam.fr 

Renseignements (avril à septembre) auprès de Sabine ZAEGEL : +336.86.56.34.43 s.zaegel@beam.fr 
 

mailto:m.aldebert@beam.fr
mailto:s.zaegel@beam.fr

